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Français

est défectueuse. Signalez la panne à votre opérateur.
Si le téléphone ne fonctionne toujours pas, contactez votre revendeur. 
N’oubliez pas de vous munir du ticket de caisse ou d’une copie de la facture.

Garantie et S.A.V.
Pour la France 
Cet appareil est garanti deux ans partir de sa date d’achat. En cas de panne, 
contactez votre revendeur. La réparation dans le cadre de cette garantie sera 
effectuée gratuitement.
La garantie est valable pour un usage normal de l’appareil tel qu’il est 
défini dans la notice d’utilisation. Les fournitures utilisées avec l’appareil 
ne sont pas couvertes par la garantie. Sont exclues de cette garantie les 
détériorations dues à une cause étrangère à l’appareil. Les dommages 
dus à des manipulations ou à un emploi non conformes, à un montage 
ou entreposage dans de mauvaises conditions, à un branchement ou une 
installation non-conformes ne sont pas pris en charge par la garantie. Par 
ailleurs, la garantie ne s’appliquera pas si l’appareil a été endommagé à la 
suite d’un choc ou d’une chute, d’une fausse manœuvre, d’un branchement 
non-conforme aux instructions mentionnées dans la notice, de l’effet de 
la foudre, de surtensions électriques ou électrostatiques, d’une protection 
insuffisante contre l’humidité, la chaleur ou le gel. En tout état de cause, la 
garantie légale pour vices cachés s’appliquera conformément aux articles 
1641 et suivants du Code Civil. 
Si vous souhaitez obtenir de l’aide lors de l’installation ou 
poser une question technique sur le produit, contactez notre 
Service d’Assistance Téléphonique au 08 92 68 90 18 (N° 
Audiotel - 0,34€ /min).

(Il est recommandé de débrancher le téléphone en cas d’orage.)

Déclaration de conformité
Doro certifie que cet appareil Doro Care SecurePlus est compatible avec 
l’essentiel des spécifications requises et autres points des directives 1999/5/
EC et 2002/95/EC. La déclaration de conformité peut être consultée à 
l’adresse suivante : www.doro.com/dofc


